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RAPPORT 

par 

M. A. BERTRAND 

sur 

la migration et la libre ·circulation des travailleurs 
dans la Communaute 

Monsieur le President, Messieurs, 

1. Votre Commission discute depuis cinq ans le probleme de !'application de 
l'article 69 du Traite, concernant la libre circulation de la main-d'oeuvre des indus
tries du charbon et de l'acier et les conditions de la migration dans la Communaute. 

2. A la veille de !'expiration de la periode transitoire et en prevision de la pro
chaine entree en vigueur du Traite instituant la Communaute Economique Euro
peenne, elle consacre un rapport a ces problemes, a fin cl'informcr 1' Assemblee ct 
!'opinion publique de ce que furent ses preoccupations en ce domaine, des principales 
difficultes a surmonter et des solutions qu'elle a pu formuler apres examen approfondi 
de la question. 

3. Votrc Commission presentera en une autre circonstance scs propos1t10ns 
de revision du Traite. Pour !'instant, elle s'efforcera de faire le point, consciente de 
!'importance que revctira, au moment d'appliquer les nouveaux traites, une expe-
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rience de cinq annees de travail dans le domaine du marche commun du charbon 
et de l'acier. 

--1. Le probleme de la migration et de Ia libre circulation de la main-d'oeuvre 
a fait I' objet de maints echanges de vues entre votre Commission et la Haute Autorite. 
II s'agissait de fixer Ia ligne politique a suivre sur le plan de Ia C.E.C.A. 

Sur la base d'un questionnaire annexc au present rapport ( cf. annexe I), 
votre Commission a eu, le 19 septembre 1957, un echange de vues avec les represen
tants des producteurs de charbon et des syndicats chretiens des pays membres et, le 
25 septembre 1957, avec les reprcsentants des producteurs d'acier et des syndicats 
libres. 

5. En outre, conformement au mandat confie a votre Commission, son president 
et le rapporteur ont eu des echanges de vues avec des representants clu gouvernement 
beige et du gouvernement italien, tandis que M. Mutter, vice-president de la Com
mission, et le rapporteur rencontraient des representants du gouvernement franc;ais. 

Yotre Commission a entendu egalement, le 6 septembre 1957, un expose de 
M. Hanekuik, sur la migration dans le Commonwealth, aux Etats-Unis et dans les 
pays scandinaves, et un autre expose, de M. Roy, sur !'adaptation des mineurs trans
feres du Centre-Midi en Lorraine. 

Votre Commission ticnt a n'iterer !'expression de sa plus vive gratitude aux 
personnalites gouvernementales, patronales et syndicales, qui lui ont aimablement 
procure les informations qu'ellc sollicitait. 

6. Avant cl'aborder !'etude du probleme, votre Commission entend une fois 
de plus souligner le principe qu'elle a mis au sommet de ses preoccupations. 

Le caractere du marche commun scrait completement defigure si une circula
tion vraiment libre de la main-d'oeuvre ne pouvait a voir lieu; il est en effet 
inconcevable que la libre circulation des marchandises ne soit pas accompagnee 
d'unc libre circulation des personnes. 

Lcs efforts de votre Commission en vue d'obtenir une realisation pratique 
complete de cette revendication fondamentale constituent Ia meilleure preuve de 
!'importance qu'elle attache au sujet en question. 

7. Le present rapport ne constitue cependant pas une etude scientifique des 
problemes souleves par la libre circulation et la migration, ces problemes ayant deja 
Cte examines sous cet angle par d'cminents specialistes aux travaux desquels il est 
renvoye. 
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CHAPITRE I 

LA LIBRE CIRCULATION DANS LE CADRE DE LA C.E.C.A. 

r article 69 du Traite) 

8. Par la publication de la «Decision relative a !'application de l'article 69 du 
Traite de la C.E.C.A.» ( cf. Journal Qfficiel de la Communaute du 12 aoutl957, n° 2 5) ,approu
vee par le Conseil special de Ministres, le 8 decembre 1954, un commencement peut 
etre fait dans la voie de !'observation des obligations des Etats membres stipulees 
a l'article 69. Ceux-ci se sont engages par l'art. 69, en ce qui concerne les travailleurs 
de la Communaute qualifies pour une profession dans les industries du charbon et 
de l'acier, a lever toute restriction fondee sur leur nationalite, quant a la mise au 
travail dans ces industries. 

La decision du Conseil de Ministres constitue la premiere application de 
l'article 69. 

9. Votre Commission constate que les gouvernements, malgre le travail d'orien
tation accompli depuis 1953 par la Haute Autorite en vue de favoriser la libre circula
tion des travailleurs, sont a peine arrives a la fin de la periode de transition a un 
premier accord qui est d'ailleurs de caractere tres restreint, bien que la Commission 
ait deja attire, a roccasion d'une reunion speciale avec les six ministres du travail 
et des affaires sociales, qui s'est tenue a Luxembourg le 27 octobre 1954, !'attention 
sur le fait que la decision en question temoigne d'une interpretation trop restrictive 
du Traite. 
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10. Votre Commission renvoie par consequent avec une insistance toute parti
culiC:re ala Resolution du 13 mai 1955, notamment aux paragraphes 4, 5, 6 et 7 (1 ) 

dans lesquels 1' Assemblee Commune demande au Consei1 de Ministres de proceder 
des que possible a une revision de cet accord. 

Votre Commission exprime le desir que les stipulations de !'article 31 de la 
Decision soient interpretees dans un esprit tres large et que des maintenant le secreta
riat vise a l'art. 28 de la Decision «etudie les modifications possibles, afin de realiser 
pleinement les objectifs du Traite en garantissant la plus large liberte d'emploi dans 
le cadre de la Communaute.» 

11. Les travaux des dernieres annees ont convaincu votre Commission du fait 
que l'art. 69 peut amener une certaine circulation des travailleurs dans le cadre de 
la Communaute, mais seulement pour un nombre tres limite, etant donne que les 
stipulations de l'art. 69 ne sont applicables qu'a la main-d'oeuvre qualifiee. 

Les missions d'etudes entreprises par la Commission dans le but d'etudier 
l'hebergement et les questions relatives a la readaptation, ainsi que la prise de con
naissance des publications de la Haute Autorite concernant les etudes effectuees 
par celle-ci (entre autres : Obstacles a la mobilite des travailleurs et problemes sociaux 
de readaptation et Readaptation et reemploi de la main-d'oeuvre) l'ont convaincue de ce 
que la question de la migration comporte beaucoup plus que !'esprit et la 
lettre de l'art. 69 du Traite ne le font supposer. A la migration des travailleurs 
et de leurs families s'ajoute un certain nombre de problemes de caractere technique, 
social, economique, psychologique et politique qui prennent une telle ampleur que, 
selon l'avis de votre Commission, une nouvelle etude en vue d'une extension des 
pouvoirs des organes de la Communaute sera necessaire si !'unite europeenne ne 
veut pas etre compromise dans la periode a venir. 

12. Dans le rapport sur !'application des dispositions de !'article 69 du Traite 
concernant la libre circulation des travailleurs (doc. n° 14, 1954-1955), !'observation 
suivante est faite au chapitre V, parmi les conclusions ( § 30) : «La solution des 

(') Extraits de la Resolution adoptee le 13 mai 1955 par l'Asscmblec Commune: 
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4. Consciente du fait que Ia realisation de Ia libre migration et de Ia libre circulation des travailleurs 
contribucra grandement a hater et a faciliter !'harmonisation progressive du niveau de vie et des 
conditions de travail et qu'unc application plus large de l'art. 69 assurera, dans lc meme temps, 
lc developpement de Ia continuite de l'emploi; 
5. estimc que !'interpretation donnee par les gouwrneml'nts a I' article 69 est trop restrictive; 
6. souligne Ia necessit(· d'amender - en tenant compte des considerations du rapport etabli par 
Ia Commission des affaires soriales (doc. 14)- les art. 11, 17, 18, 19, 20 et 21 de la Decision prise 
recemment, en application de l'art. 69 du Traite, par les representants des Etats mem!Jres; 
7. invite ses membres a entreprendre toute action utile dans leurs Parlements nationaux, pour 
que les mesures necessaires a Ia mise en oeuvre de Ia Decision mentionnee ci-dessous soient prises 
sans dClai. 
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questions qui ont trait ala libre circulation, a la readaptation, a la formation profes
sionnelle et a l'emploi dans la Communaute sortira d'une plus etroite cooperation 
de la Haute Autorite, des gouvernements nationaux et des organisations d'employeurs 
et de travailleurs. C'est pourquoi votre Commission prie l'Assemblee Commune 
d'inviter la Haute Autorite a resserrer les liens et a multiplier les contacts entre tous 
les interesses, car seules la comprehension reciproque et une discussion publique a 
l'echelle europeenne sont capables de creer le climat social convenable, ou l'homme 
peut pretendre occuper la place qui lui revient de droit dans la vie economique.» 

C'est dans cet esprit que votre Commission a etabli le present rapport, afin 
de contribuer a une meilleure comprehension et a une solution plus large des pro
blemes humains qui se rattachent a la migration. 

13. Deja, lors de la seance du mois de mai 1955, votre Commission a fait des 
propositions claires pour la modification de certains articles de la Decision relative a 
!'application de l'art. 69 du Traite. 

Ces modifications concernaient les articles suivants: 

w) Article 11 - Cet article donne lieu a une discrimination des travailleurs etant 
donne que ceux-ci ne peuvent se deplacer que s'ils ont re<;u une offre d'emploi 
d'un bureau de placement ou d'un employeur qui fait l'offre directement et par 
ecrit. Pratiquement, il ne leur est pas possible de s'entendre personnellement 
avec un employeur eventuel, meme s'ils sont detenteurs d'une carte de travail. 

b) Articles 18, 19, 20 et 21 -- Ceux-ci concernent la mise en contact de l'offre et 
de la demande sur le marche de la main-d'oeuvre. Suivant les stipulations de la 
decision, l'objectif est de realiser cette mise en contact de l'offre et de la demande 
par l'intermediaire de bureaux de placement nationaux. Un organisme central 
aupres duquel l'offre et la demande seraient concentrees n'est pas prevu. Selon 
l'avis de votre Commission, un organisme central de ce genre est necessaire. 

c) .Article 17 - Cet article contient des stipulations au sujet de la procedure 
d'appel par le travailleur quand le bureau de placement refuse de lui remettre 
sa carte de travail. Cet appel peut a voir lieu a up res d'une instance a designer 
par l' Etat interesse. Votre Commission est d'avis que l'appel doit etre possible 
aupres d'une instance plus elevee, independante de l'organisme national prevu 
a cet effet (cf. rapport Bertrand, doc. n° 11, 1954-1955, § 9).>> 

14. De leur cote, les representants tant des organisations des producteurs que des 
organisations syndicales ouvrieres contactes par votre Commission ont ete unanimes 
a estimer que !'application des dispositions de l'art. 69 dans sa forme actuelle n'a pu 
entrainer de resultats pratiques tangibles, puisque ces dispositions ne concernent 
qu'une elite de travailleurs specialises et bien remuneres qui n'ont nullement besoin 
d'emigrer pour trouver du travail. 
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15. Les representants des syndicats ouvriers ont suggere de modifier le Traite de 
la C.E.C.A. de fac;:on a etendre le benefice des dispositions de l'art. 69 aux travailleurs 
non specialises, ainsi qu'aux travailleurs non originaires d'un des pays de la Com
munaute. 

16. Il a ete fait observer, en outre, a votre Commission, que les dispositions du 
titre III de la deuxieme partie du Traite de la C.E.E., relatives a la libre circulation 
des personnes, semblent nettement plus liberales que les dispositions correspon~ 

dantes de l'art. 69 du Traite de la C.E.C.A. Aussi serait-il peut-etre indique de profiter 
de !'issue prochaine de la periode transitoire pour modifier cet article dans un sens 
le rapprochant des stipulations du Traite de la C.E.E. 

Par ailleurs, au moment de I' entree en vigueur de ce dernier Traite, la question 
se posera, du point de vue juridique, de l'applicabilite des regles du marche commun 
general, notamment en matiere de migration, aux travailleurs soumis jusqu'ici aux 
dispositions du Traite de la C.E.C.A. 

Enfin, s'il est vrai que les dispositions du Traite de la C.E.E. sont de nature 
a faciliter effectivement la libre circulation des personnes, il n'en reste pas moins 
vrai - abstraction faite des delais de ratification de ce Traite - qu'elles n'entreront 
que progressivement en vigucur au cours d'une periode transitoire de 12 ans. 

14 
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r:HAPITRE II 

LA MIGRATION DANS LE CADRE DE LA C.E.C.A. 

17. Votre Commission tient avant tout a reproduire dans ce chapitre !'opinion 
des representants des gouvernements, des organisations patronales et des syndicats. 

Bien que les deplacements quotidiens de la main-d'oeuvre ne puissent pas 
etre consideres comme une veritable migration, votre Commission a egalement 
voulu aborder ce probleme au cours des entretiens qu'elle a eus avec les milieux 
interesscs. 

A. Deplacements quotidiens de Ia main-d'oeuvre 

18. Les representants des partenaires sociaux consultes par votre Commission 
ont ete unanimes a reconnaitre que le probleme des distances a parcourir quoti
diennement par les travailleurs du lieu de leur habitation a leur lieu de travail se 
pose differemment selon les circonstances regnant a un moment donne dans un pays 
donne, ainsi que selon la situation geographique des entreprises. En tout cas, si le 
transport quotidien des travailleurs est necessaire, il doit etre le moins cher et le plus 
rapide possible. 
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A ce point de vue, il y a lieu de faire remarguer que la distance a parcourir 
quotidiennement importe moins que la dun~e du trajet, lc temps global d'absence 
du travaiJleur de son foyer ne devant en aucun cas depasser 13 heures par jour. 

19. Quant au mode de transport a utiliser de preference, les avis ont ete partages, 
les uns etant favorables a l'emploi du chemin de fer, parce que plus rapide, les autres 
a celui de l'autobus, parce que permettant le ramassage a domicile des travailleurs 
et n'etant pas lie de fac;on stricte a un horaire determine. 

Par ailleurs, une certaine aversion s'est manifestee parmi les representants 
des producteurs contre les modes individuels de transport, tels que les bicyclettes 
ct les motocyclettes, ces engins provoquant de trop nombreux accidents. 

20. La diffusion de la population laborieuse dans de petits centres urbains et ruraux 
aux alentours de l'entreprise semble etre une solution plus avantageuse qu'une con
centration urbaine trop forte. Cette solution ideale se heurte par contre a de 
nombreuses impossibilites pratiques, telles que la penurie de logements et !'hesitation 
de la main-d'oeuvre a demenager pour quitter leur region d'origine. 

21. Il ressort des entretiens de votre Commission que la question de rembourse
ment des frais occasionnes par les deplacements quotidiens de la main-d'oeuvre 
s'effectue de fat:;on differente non seulement selon les pays interesses, mais encore 
d'une region ou mcme d'une entreprise a l'autre. En general, les entreprises rem
boursent aux travailleurs leurs frais de deplacement, a partir d'une certaine distance 
et lorsque ces deplacements sont effectues aux moyens de transports collectifs. En 
Belgique, par contre, les employeurs allouent dans certains cas un montant forfaitaire 
aux ]ignes d'autobus deficitaires specialement constituees pour desservir leurs 
entreprises. 

Dans certains pays le temps indispensable aux ouvners pour se rendre de 
leur habitation a l'usine est considere comme temps de travail et done paye sur la 
base du salaire normal. 

2 2. Les representants syndicaux, tant libres que chretiens, ont formellement 
insiste sur la necessite de ne pas influencer les conditions de vie de la main-d'oeuvre 
par !'implantation de nouvelles entreprises. 

Votre Commission fait sienne cette remarque et ajoute que s'il est recomman
dable de recruter la main-d'oeuvre dans les milieux proches des nouvelles entreprises, 
ce recrutement ne devrait jamais menacer l'equilibre economique des regions inte
ressees. 
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B. Migration international~ 

a) Considerations preliminaires 

2 3. La situation du marche du travail dans les differents pays de la Communaute 
permet de faire une distinction preliminaire entre les pays desquels les travailleurs 
emigrent et les pays qui re<_;oivent la main-d'oeuvre etrangere. On peut affirmer que 
si l'on se place du point de vue d'une veritable migration massive, seule l'Italie appar
tient a la premiere categoric. 

Cette distinction servira a mieux comprendre la position des differents gou
vernements a l'egard des problemes de la migration. 

24. La politiquc du gouvernement du pays d'emigration est evidemment dirigee 
a trouver les meilleurs debouches pour sa main-d'oeuvre, afin de faire face au pro
bleme de la surpopulation et de trouver des emplois appropries a l'etranger. Cette 
politique tendra ;\ la conclusion d'accords bilateraux sur le plan international, ams1 
qu'a ]'organisation et ]'assistance de la migration. 

De leur cote les autres gouvernements poursuivent une politique qui est basee 
sur le principe meme de l'egalite des droits et des devoirs du travailleur immigre 
vis-a-vis des travailleurs nationaux. Cette politique vise done a eliminer toute dis
crimination qui pourrait encore exister sous reserve des limitations justifiees par des 
raisons d'ordre public, de securite publique et de sante publique. 

b) L' assimilation 

25. Le probleme de la permanence du travailleur emigre dans le pays ou il s'est 
rendu pour travailler et celui de son assimilation avec la population autochtone ont 
fait l'objet d'une prise de position tres claire de la part des parties contactees par 
votre Commission. 

De son cote, le gouvernement italien laisse la pleine liberte aux travailleurs 
qui entendent s'ctablir dans un autre pays ou qui desirent entrer en Italic et cela en 
conformite du principe contenu dans la Constitution italienne, selon lequel tout 
citoyen a la liberte de sortir du territoire de la Republique et d'y rentrer. 

Il a ete toutefois soulignc qu'il faut agir par tous les moyens pour que les 
travailleurs emigrant beneficient de ]'assistance morale et materielle la plus etendue 
et pour que l'Cloignement de leur pays leur semble moins penible. 

17 
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26. Le gouvernement fram;ais quant a lui laisse la pleine liberte d'initiative aux 
immigrants de s'assimiler a la population fran<;aise. 

On a en effet constate que ce n'est que dans quelques departements seulement, 
a caractere surtout rural, que les travailleurs italiens tendent peut-etre a vivre en 
groupes nationaux; tel n'est pas le cas neanmoins dans les centres industriels. 

En general, on peut affirmer qu'en France on prefere que les travailleurs 
immigres s'installent definitivement et s'assimilent a la population fran<;aise, ce qui 
ne comporte pas de difficultes serieuses pour les emigres italiens. 

2 7. En Belgique aussi, tout en respectant la pleine liberte de l'immigre, on prefere 
que l'ouvrier etranger s'assimile ala population du pays; cette preference est partagec 
par la population beige qui n'est pas favorable a !'agglomeration des citoyens d'un 
pays determine dans des centres isoles. 

28. Les partenaires sociaux ant fait remarquer que !'adaptation plus ou mains 
rapide des travailleurs migrants a leur nouveau milieu depend naturellement des qualites 
personnelles, notamment psychologiques d'un chacun. II ne semble pas que les diffe
rences de religion aient suscite jusqu'ici des difficultes particulieres entre travailleurs 
nationaux et travailleurs etrangers. Le probleme est en general assez bien resolu, 
les etrangers disposant, dans la plupart des cas, de prctres ou pasteurs de leur natio
nalite et parlant leur langue. 

Les differences climatiques, elles, paraissent exercer une influence plus impor
tante sur la decision des ouvriers etrangers de s'etablir definitivement ou non. 

c) Le logement 

29. Parmi les elements essentiels et determinants qui permettent aux travailleurs 
de decider librement de leur sejour definitif dans le pays d'emploi figurent les possi
bilites offertes a leurs families de les rejoindre. Cet element est etroitement lie a la 
possibilite pour les travailleurs de trouver des logements convenables. 

En France egalement, la question du logement a ete mise au premier plan 
parmi les problemes a resoudre dans le cadre de la migration. Le gouvernement 
fran<;ais est favorable a ce que les travailleurs qui emigrent en France soient accom
pagnes de leur famille, mais il est clair que ces families doivent pouvoir disposer d'un 
logemen t a leur convenance. 
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Les difficultes que pose le probleme du logement sont tres grandes, car, en 
France, la penurie atteint encore des proportions considerables. On serait done parti
san de prevoir un systeme de contribution au financement de la construction de mai
sons ouvrieres de la part des pays qui envoient de la main-d'oeuvre. 

30. Il a ete observe que la contribution financiere d'un eventuel organisme central 
ne devrait pas servir a financer uniquement la construction de maisons ouvrieres 
destinees aux travailleurs emigres, mais contribuer a l'effort financier national. Un 
effort commun des pays de la C.E.C.A. devrait en effet etre coordonne et combine 
avec les programmes nationaux, de fac;on a ce que les travailleurs etrangers puissent 
beneficier de cet effort proportionnellement aux besoins des travailleurs autochtones. 

31. De son cote, le gouvernement beige est tres sensible au probleme du logement 
et serait tres favorable a une construction de maisons pour les emigrants, meme en 
developpant les pouvoirs de la C.E.C.A. dans ce domaine, ceci cependant ala condi
tion que cette aide ne soit pas octroyce aux entreprises memes, afin d'eviter toute 
liaison avec les contrats de travail et l'octroi de logements. 

32. D'autres questions se presenlent encore qui sont etroitement liees au probleme 
du logement. 

D'abord celle de savmr si l'on doit favoriser la migration des travailleurs 
celibataires de preference a celle des ouvriers maries. 

Du point de vue moral, il para:it souhaitable d'embaucher de preference des 
ouvriers maries, lesquels font preuve de plus de stabilite et s'assimilent plus facile
ment a la population locale. 

Neanmoins, d'autres considerations interviennent egalement dans ce domaine, 
comme la duree du contrat de travail; aussi dans certains cas la preference est-elle 
donnee aux celibataires. 

Il y a, certes, interet a faire suivre, le plus t6t possible, un ouvrier par sa famille, 
mais la se pose alors le difficile probleme de la penurie de logements et aussi long
temps que la question de la construction d'un nombre suffisant d'habitations ouvrieres 
n'aura pas ete reglee, le probleme de la migration n'aura pas trouve, en fait, de veri
table solution. 

33. En ce qui concerne en particulier le logement des ouvriers celibataires, de 
graves lacunes ont etc constatces (travailleurs «loges>> dans des baraquements ou 
dans d'anciens camps de prisonniers de guerre). De toute fac;on, l'hebergement des 
celibataires dans des «homes» ne devrait pas avoir pour consequence de separer 
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par trop les celibataires de leurs camarades. Votre Commission renvoie au rapport 
de M. Birkel bach relatif a la politique a suivre en matiere de logements (1 ). 

Aussi est-ce en consideration de cet etat de fait que les organisations syndicales 
libres ont suggere, dans leurs propositions de revision du Traite, d'elargir les pouvoirs 
de la Haute Autorite en matiere de construction d'habitations ouvrieres. 

d) La stabiliti de l' emploi et la conjoncture 

34. Un autre element qui peut etre determinant pour la permanence du travailleur 
etranger dans le pays ou il s'est rendu est celui de la stabilite de l'emploi. Actuellement, 
en effet, la conjoncture favorable incite les pays de la C.E.C.A. a demander une main
d'oeuvre abondante, mais il faut considerer que, si la conjoncture devait varier, les 
premiers a en supporter les consequences seraient normalement les travailleurs 
etrangers. 

35. On a observe qu'une solution a ce probleme pourrait consister dans la plus 
stricte suppression de toute differenciation basee sur la nationalite entre les travail
leurs d'un pays determine. En effet, le principe selon lequel les consequences d'une 
conjoncture defavorable doivent etre egalement supportees par tousles pays membres 
de la Communaute est conforme au concept du marche commun. 

Toutefois, des considerations de caractere psychologique s'opposent a la 
realisation pratique de ce principe dans les pays d'immigration. II est, en effet, diffi
cile a concevoir que les travailleurs nationaux soient mis en chomage pour permettre 
aux travailleurs etrangers de continuer a travailler. 

36. Neanmoins, les partenaires sociaux ont declare que lcs licenciements rendus 
necessaires en periode de recession economique ne s'effectuent jamais en considera
tion de la nationalite des travailleurs, mais uniquement en fonction de critercs objec
tifs, tels que la qualification professionnelle, l'anciennete et les charges de famille. 

37. En ce qui concerne la question de savoir s'il ne faudrait pas s'efforcer de trouver 
une formule de solidarite europeenne pour eviter qu'un des pays de la Communaute 
supporte seulles consequences des changements de conjoncture, il a etc fait remarquer 
a votre Commission que cette question ne pourrait ctre reglee qu'en liaison avec 
d'autres mesures, telles que celles que la Haute Autorite pourrait prendre en matiere 
de garanties de stockage, par exemple. 

(') Voir doc. n° 6 - 1953-1954 - Rapport de M. Birkelbach sur la nusswn d'etudes et d'infor
mation accomplie par une sons-commission du 14 au 21 fevrier 1954, en vue de recueillir des 
elements d'appreciation sur la politique a suivre par la Communaute en matiere de logement des 
travailleurs. (En particulier annexe I, page 33.) 
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e) La formation professionnelle et les prohlemes linguistiques 

38. Un autre probleme longuement debattu a ete celui de la qualification profes
sionnelle de la main-d'oeuvre etrangere, ce problbne etant etroitement lie a celui 
de la formation professionnelle. 

On a constate, en effet, que les pays de la Communaute demandent normale
ment de la main-d'oeuvre qualifiee, mais que cette main-d'oeuvre trouve facilement 
du travail dans sa patrie a de bonnes conditions et ne desire done pas emigrer. 

39. Le probleme serait done d'instituer des cours de qualification professionnelle 
pour la main-d'oeuvre qui desire se rendre dans un autre pays pour un travail deter
mine. 

Il a etc souligne a ce propos que 1' £tat italien ne pouvait supporter toutes les 
charges, particulierement elevees, des cours de qualification professionnelle en faveur 
d'une main-d'oeuvre employee ensuite par un autre pays. On serait done partisan 
de repartir, dans le cadre de la C.E.C.A., ces depenses egalement entre les differents 
pays membres. 

40. Du cote fran<;.ais, on a observe que la main-d'oeuvre etrangere qui vient 
travailler en France ne possede pas les qualifications professionnelles suffisantes pour 
le travail en vue duquel elle a etc demandee. D'autre part, la formation profes
sionnelle acceleree donnee sur le lieu de travail ne peut etre consideree que comme 
un pallia tif. 

Il faudrait done que le pays qui envoie de la main-d'oeuvre se souciat dans 
une plus grande mesure de la formation des travailleurs destines a emigrer, en tenant 
compte du fait que, tres souvent, cette main-d'oeuvre regagne apres uncertain temps 
son pays d'origine et peut ainsi etre utilisee a nouveau par ce dernier. 

Il a ete enfin observe que le gouvernement fran<;ais accomplit deja un effort 
financier conside:rable en vue de la qualification des ouvriers franc;ais et qu'il serait 
done particulierement favorable a une contribution communautaire en faveur de la 
formation des ouvriers etrangers. 

41. Le probleme de savoir s'il etait preferable que la formation linguistiquc et 
professionnelle du travailleur ait lieu dans le pays d'emigration ou dans le pays 
d'immigration a ete egalement debattu. 

Les raisons suivantes pour lesquelles il etait preferable que la formation profes
sionnelle ait lieu dans le pays d'immigration ont etc indiquees: 
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il est indiscutablc que le travailleur italien peut apprendre plus facilement et 
plus rapidement une langue etrangere dans le pays ou cette langue est parlee; 

les travailleurs italiens qui desirent emigrer proviennent de regions differentcs 
et eloignees les unes des autres, et les centres d'accueil actuellement existants 
permettent un sejour d'un ou de deux jours maximum; 

surtout pour le metier de mineur, il n'est pas possible de faire smvre aux 
travailleurs un cours d'apprentissage loin des mines. 

En effet, tous les pays intercsses considerent commc etant plus cfficace la 
formation professionnelle faite sur le lieu du travail. 

4 2. En Allemagne, par exemple, les entreprises se sont declarees disposees a 
assumer sur place les depcnses de la formation professionnelle des travailleurs italiens. 
En outre, dans ce pays, la connaissance des premiers elements de la langue allemande 
a ete posee comme condition essentielle pour commencer le travail. 

43. Quant a eux, les partenaires sociaux estiment dans leur ensemble que la forma
tion professionnelle doit etre assuree par les organismes du pays d'immigration. Ils 
estiment que celle-ci doit etre faite sur place, dans !'ambiance du travail et qu'il 
n'est done guere possible de former de Ia main-d'oeuvre dans un pays pour l'envoyer 
ensuite dans un autre pays ou les conditions de travail seront differentes; rien n'em
peche par contre de preparer ces travaillcurs a leur nouvelle profession avant leur 
transfert, une telle «methode d'approche» etant susceptible de donner de bons resul
tats. La Haute Autorite pourrait d'ailleurs participer financicrement a cette formation 
professionnelle «preliminaire» et en assurer Ia coordination sur le plan de Ia Commu
naute. 

44. Les solutions a apporter au probleme de l'enseignement des langues varient 
en outre d'un pays a !'autre selon la densite de Ia main-d'oeuvre etrangere employee 
dans chaque pays. L'etablissemcnt d'ouvriers italiens en Belgique, par exemple, 
se trouvera facilite par l'aide et les explications que pourront leur fournir leurs com
patriotes installes dans ce pays avant eux. 

Votre Commission a de plus constate unc certaine divergence de vues entre 
les representants des organisations patronales et ceux des organisations ouvrieres, 
quant a !'importance a accorder aux problemes linguistiques, les premiers estimant 
que ces problemes ne creent pas en fait de grandes difficultes, alors que les seconds 
sont d'avis qu'il serait errone de sous-estimer !'importance de cettc question. Ainsi, 
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les syndicats de la plupart des pays ou existe une immigration possedent des sections 
formees de spedalistes connaissant la langue, la mentalite et les problemes des ouvriers 
etrangers . 

D'autre part, les expenences realisees jusqu'a ce jour ont demontre que les 
enfants s'adaptent a leur nouveau milieu plus facilement que les parents. En effet, en 
frequentant les ecoles du pays d'immigration, les enfants assimilent rapidement la 
langue de ce pays . 

f) Le rccruteme11t 

45. En ce qui conceme le recrutement de la main-d'oeuvre etrangere, votre Com-
mission a pu obtenir les renseignements suivants: 

Le recrutement de la main-d'oeuvre italienne s'effectue comme suit: 

Le pays qui a besoin de main-d'oeuvre italienne s'adresse au niinistere du 
travail et de la prevoyance sociale et doit preciser: 

le nombre de travailleurs demandes; 

la qualification necessaire de ces travailleurs; 

la ou les entreprises dans lesquelles ils travailleront; 

le genre de travail demande; 

le degre de sante necessaire; 

les conditions de vie et de travail dans le pays . 

On demande de mcme l'envoi d'une documentation et d'informations. 

Le ministere du travail, sur la base des indications donnees, informe de la 
demandc les offices regionaux et provinciaux du travail et s'adresse aux interesses 
par la presse, ]a radio et les publications. 

Les differents offices du travail rec;oivent les adhesions des candidats qui sont 
SOUmis: 

a la preselection sanitaire dans des organisations antituberculeuses. Celles-ci 
sont au courant des exigences du pays demandeur; 

a la preselection professionnelle sur la base des qualifications demandees ; 
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a la preselection morale (verification des antecedents au point de vue penal 
et delivrance du passeport). 

Les candidats reconnus aptes sont ensuite envoyes dans des centres d'accueil. 
Dans ces centres ils se presentent a une commission, composee de dclegues du pays 
demandeur et chargee de rechercher si lcs travailleurs remplissent les conditions 
reqmses. 

Apres avoir ete soumis ace dernier examen, les travailleurs partent immediate
ment pour ]a destination qui leur est assignee. 

Jusqu'au moment du depart, toutes les depenses sont a la charge de 1' Etat 
italien et, depuis le lieu de departjusqu'au lieu de travail, les depenses sont ala charge 
du pays qui a demande la main-d'oeuvre. 

Les travailleurs qui emigrent se rendent en general par groupes et par train 
dans les pays d'immigration ou ils sont rc<;us dans des centres d'accueil; ils sont 
ensuite diriges au lieu du travail. 

46. Le recrutement de la main-d'oeuvre etrangere se pratique en general par 
l'intermediaire des services officiels de chaque pays; certains pays connaissent cepen
dant le recrutement effectue par les entreprises elles-memes. A ce sujet, les represen
tants des organisations syndicales ouvrieres ont suggere d'operer ce recrutement 
conjointement avec les organisations patronales, une telle action commune des parte
naires sociaux leur paraissant de nature a eviter bien des difficultes. Il est necessaire, 
en effet, que des informations soient donnees aux emigrants avant qu'ils n'aient 
quitte leur pays. Cette action d'information devrait egalement s'adresser aux familles. 

4 7. Comment accueillir les travailleurs etrangers? Cela depend en grande partie 
de }'importance du groupe en cause: dans un grand groupe, l'ouvrier immigre n'est 
en effet qu'un numero, alors qu'il est plus nettement considere comme un individu 
dans un groupe plus petit. 

Il semble done que le recrutement d'instructeurs serait peut-etre necessaire 
dans les grandes entreprises, alors que dans les petites le contact journalier d'un 
ouvrier experimente suffit a faciliter ]'instruction de ]a main-d'oeuvre etrangere. 
Malheureusement, ce moyen efficace et rapide n'est pas toujours applicable. 

48. La question de l'accueil des travaillcurs etrangers est etroitement liee a celle 
des difiicultes linguistiques. L'ampleur du probleme depend naturellement en grande 
partie de la region d'origine des travailleurs migrants, les italiens apprenant plus 
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rapidement le franc;ais· que ne le font, par exemple, des hongrois ou des grecs. L'assi
milation des autrichiens se fait egalement plus facilement aux Pays-Bas et en Flandre 
que dans les pays de langue franc;aise . 

g) Droits des travailleurs immigres 

49. Votre Commission tient a souligner que les travailleurs immigres disposent 
des memes conditions de travail, de remuneration, de conge paye, etc. que les tra
vailleurs du pays . 

Quant a elles, les organisations syndicales font le meme effort de liaison et 
de recrutement aupres de la main-d'oeuvre migrante qu'aupres des travailleurs 
originaires du pays. Il n'y a pas de mesures speciales et ces etrangers font partie inte
grante des organisations syndicales; ils peuvent egalement etre Clus a tous pastes 
de responsabilite a l'interieur des organisations syndicales. Dans certains pays la 
legislation relative aux etrangers ne leur permet pas d'etre membres d'un conseil 
syndical. Dans ces cas les organisations syndicales cherchent a associer leurs membres 
etrangers aux travaux de leurs comites directeurs au titre de «conseillers». 

50. Il y a d'autre part lieu de faire une distinction entre les legislations nationales 
relatives a la composition de certains organismes, tels que les conseils d'entreprises 
ou les comites de securitc, d'une part, et !'organisation interne des syndicats, d'autre 
part. 

h) Observations generales 

51. De toute fac;on, les organisations syndicales ouvrieres considerent !'emigration 
comme une solution de fortune et s'efforcent de lui faire substituer des solutions de 
remplacement, comme la creation d'industries nouvelles dans les regions a forte 
densite de main-d'oeuvre disponible. Evidemment, ces solutions ne sont pas appli
cables a ]'extraction des matieres premieres . 

52. Les organisations patronales ne s'opposent pas aces efforts, mais font observer 
que la main-d'oeuvre disponible sur place ne peutjamais constituer qu'un des Clements 
du probleme de !'implantation d'industries nouvelles et qu'on doit egalement tenir 
compte des autres donnees, telles que les gisements de matieres premieres, la proxi
mite de l'eau et !'existence des voies de communication. 

53. Quant a la rotation considerable de la main-d'oeuvre etrangere, notamment 
dans les mines, force est de reconnaitre que cette rotation se constate egalement 
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chez les ouvriers autochtones, ce qui devrait inciter a entreprendre dans tous les 
domaines un vaste effort visant non seulement a assurer le maintien des effecti£'!, 
mais aussi a stabiliser la main-d'oeuvre minicrc. 

Ni les representants des organisations des producteurs, ni ceux des syndicats 
ouvriers ne se sont declares en faveur d'une admission illimitee des travailleurs 
migrants qui risquerait de provoquer clu chomage parmi la main-d'oeuvre nationale 
et d'abaisser son niveau de vie. 

i) Legislations nationales et accords bilateraux 

54. En ce qui concerne les legislations nationales des Etats membres de la Com
munaute, ainsi que les accords bilateraux intervenus entre ces derniers et qui reglent 
l'entree, le sejour et l'emploi des travailleurs etrangers, votre Commission fait renvoi 
a une note elaboree par la Haute Autorite sur la base d'une documentation etablie 
par l'O.E.C.E. Cette note se trouve annexee au present rapport (voir annexe II). 
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CHAPITRE III 

LA MIGRATION DANS LES PAYS TIERS 

55. Votre Commission a recueilli certaines informations concernant la migration 
dans les pays qui ne font pas partie de la Communaute . 

Sur la base de ces elements, cEc considere qu'il n'est pas possible de repondre 
brievement a la question de savoir sur quel plan se situent les meilleures garanties 
de realisation du droit de libre migration. Aussi nous contenterons-nous de formuler 
quelques remarques relatives a l'exercice de ce droit sur le plan mondial, national 
et regional. 

Sur le plan mondial, le droit de migration est reconnu par la «Declaration 
universelle des Droits de l'Homme», dont !'article 13 enonce que: «Chacun dispose 
du droit de se deplacer et de s'etablir librement a l'interieur des frontieres de chaque 
Etat», et en outre que: «Chacun est libre de quitter tout pays, y compris le sien 
propre, et d'y retournen>. 

Sur le plan national, le droit de migration se trouve nommement designe et 
formellement garanti dans la plupart des Constitutions, ce qui n'empeche pas que 
ce droit se trouve en fait limite par un grand nombre de restrictions d'ordre pratique. 

C' est sur le plan regional que s' offrent jusqu' a present les meilleures perspectives 
de reconnaissance complete du droit de libre migration. 
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En effet, l'examen de la situation rxistant actuellement au sein du Common
wealth, aux Etats-Unis et dans les pays scandinaves amene logiquement a une telle 
conclusion. 

A. Le Commonwealth 

56. Les sLtiets des pays appartenant au Commonwealth occupent - dans la 
mesure oil ils sont «citoyens britanniques par naissance ou naturalisation» - une 
position privilegiee en matiere de migration a l'interieur du Commonwealth. 

57. Cette position est ncanmoins limi tee par le «discretionary power system» en 
vigueur dans ces pays et en vertu duquel l'acccs auxdits pays peut etre refuse -
sans indication de motif- pour des raisons soit d'ordre economique, soit d'ordre 
social ou en consideration de l'improbabilite de !'assimilation des personnes en cause. 

II est evident qu'une telle clause peut etre appliquee a n'importe quelle per
sonne consideree comme «indesirable» et par exemple aux representants d'une autre 

race. 

58. La parente culturelle unissant les pays du Commonwealth s'est averee pro
mouvoir considerablement la libre migration entre ces pays. Le processus d'adapta
tion se trouve ainsi surtout facilite par la parente linguistique comme le demontre 
le cas des immigrants britanniques dans les Dominions par rapport aux immigrants 
en provenance d'autres pays europeens. 

En de nombreux cas, !'equivalence des diplomes et examens est reconnue au 
sem du Commonwealth, meme si une orientation locale complementaire peut etre 
parfois exigee pour certaines professions. 

B. Les Etats-Unis d' Amerique 

59. La reglementation de la migration a l'interieur des Etats-Unis est du ressort 
du gouvernement federal. Neanmoins, la section 288 du «<mmigration and Natio
nality Act» autorise les autorites competentes de 1' Etat ou siege un bureau federal 
d'immigration a faire entendre leur voix pour faire respecter les lois de cet Etat 
relatives a l'ordre public. 

C'est le gouvernement federal qui decide de !'admission des etrangers aux 
Etats~Unis. Les Etats, pris individuellement, ont cependant le droit de repousser 
la main-d'oeuvre etrangere et de reserver a leurs propres citoyens la jouissance du 
revenu national. 
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En vue de proteger la main-d'oeuvre interne contre d'eventuelles «influences 
etrangeres nocives», des listes ont etc etablies dans les divers Etats qui enumerent 
les professions pour lesquelles la «citoyennete» est requise et celles pour lesquelles 
une «declaration d'intention de demander la citoyennetb> suffit. De telles exigences 
ne concernent pas seulement les metiers manuels, mais bien souvent aussi les profes
sions liberales . 

C. Les pays scandinaves 

60. lei aussi la collaboration visant a supprimer les obstacles a la libre migration 
a permis d'obtenir de bans resultats. 

En mai 1954, a !'occasion de !'institution du marche commun, le principe de 
l'autorisation de travail a ete abandonne. 

Deja auparavant, la Convention passee en 1946 entre le Danemark et la 
Suede avait cree la possibilite pour les chomeurs d'un de ces pays de se rendre dans 
l'autre oi1 ils trouveraient du travail; cette Convention supprimait par ailleurs !'obli
gation de disposer d'une autorisation de travail avant de pouvoir accepter une occu
pation dans l'autre pays. 

Selon les donnees fournies a la mi-1955 (c'est-a-dire un an apres l'etablisse
ment du marche commun du travail), 70.000 sujets d'autres pays scandinaves etaient 
occupes en Suede, 10.000 au Danemark, 10.000 en Norvege et environ 2.000 en Fin
laude. Un tel marche du travail etait c1onc bien une necessite . 

Enfin, !'extension de cette reglementation aux professions liberales est encore 
a l'etude . 
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CHAPITRE IV 

CONSIDERATIONS FINALES 

61. Votre Commission, apres les etudes qu'elle a menees et les contacts qu'elle 
a eus avec les personnalites les plus representatives du monde politique, patronal et 
syndical, constate que les solutions a apporter aux problemes de la migration des 
travailleurs n'ont pas encore fait l'objet d'une action sur le plan de la Communaute. 
Les solutions sont au contraire restees du domaine des differents Etats, la Haute 
Autorite et les autres organisations internationales n'ayant elabore que des etudes a 
caractere scientifique ou adopte des resolutions trop souvent restees sans suite. 

Votre Commission cherchera done a analyser ces differents problemes. 

Elle considere cependant d'ores et deja que !'application integrale des disposi
tions de l'art. 69 du Traite, et en particuler de l'alinea 3 de cet article, pourraient 
permettre de realiser des progres certains en matiere de migration. 

A. Adaptation ou assimilation 

62. Dans toute migration - qu'elle soit individuelle ou collective - la question 
de !'adaptation au nouveau milieu sera toujours la plus difficile a resoudre. 

30 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

mwg13
Text Box



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

-

• 

• 

L'experience a demontre qu'un deplacement accepte volontairement par les 
travailleurs ne peut pas etre considere comme reussi si les emigres cherchent par la 
suite a rentrer dans leur region d'origine. Par ailleurs, meme s'ils travaillent et habi
tent pendant un temps assez long a leur nouveau lieu de travail, on ne peut parler 
d'une migration reussie que si l'emigrant s'adapte a son nouveau milieu. 

63. Bien qu'il soit difficile de decider si l'on doit favoriser !'adaptation ou bien 
!'assimilation, ce choix doit etre fait . 

On pourrait retenir comme fondamentaux les criteres suivants: 

a) pour !'emigration temporaire une simple adaptation de l'ouvrier migrant a 
son nouveau lieu de travail pourrait etre consideree comme satisfaisante; 

b) pour les cas d'emigration definitive, une politique d'assimilation devrait etre 
la ligne de conduite la plus indiquee. 

Une telle distinction qui a premiere vue parait resoudre le probleme du choix 
denonce toutefois une difficulte supplementaire, a savoir qu'il est difficile de deter
miner a l'avance si unc migration aura un caractere permanent ou temporaire. 

6.4. Cette difficulte ne presente en principe aucune solution du fait que la volonte 
de !'emigrant doit etre respectee . 

Voila un principe que votre Commission en tend vigoureusement affirmer; 
elle se felicite d'avoir constate que son point de vue est partage par tous les milieux 
interesses . 

Votre Commission considere toutefois qu'on peut valablement parler d'aider 
!'assimilation des travailleurs qui desirent s'assimiler aux populations autochtones 
favorables a les recevoir dans leur sein . 

65. Les criteres qui determinent le choix entre !'adaptation et !'assimilation sont 
pourtant si nombreux que leur enumeration restera toujonrs incomplete. Votre Com
mission, tout en estimant necessaire une nouvelle etude detaillee des reactions et 
des obstacles qui ont pu etre constates au sujet des problemes en question au sein de 
la Communaute, entend procecler des maintenant a l'analyse de ces obstacles. 

66. Selon l'avis de votre Commission, il y a lieu de s'efforcer avant tout de [avo
riser le rattachement de la famille a l'emigre. Si l'on veut reussir dans ce sens, il 
faut tout mettre en oeuvre pour que les premiers emigrants puissent sentir que l'on 
montre de la comprehension pour les nombreux problemes qui se presentent a !'occa
sion d'un changement de milieu . 
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67. Le deplacement et !'installation cloivent etre prepares dans tous les details. 

Votre Commission partage l'opinion selon laquelle il est preferable que 
l'ouvrier arrive seul dans le pays d'immigration et s'accoutume a la vie dans ce pays 
avant de faire venir sa famille. 

Tout cela presuppose la solution d'un probleme fondamental: le logement. 

68. La migration, dans les territoires de la Communaute, est surtout caracterisee 
par un mouvement de main-d'oeuvre non qualifiee, dirigee vers une nouvelle pro
fession. Le manque d'une formation professionnelle appropriee, !'introduction trop 
rapide dans la production ont contribue, jusqu'a present, a faire echouer en grande 
partie !'emigration organisee. 

Cela pose le probleme de la formation professionnelle des ouvriers migrants. 

69. Votre Commission a etc frappee par le fait que les difficultes d'adaptation et 
d'assimilation ne se rattachent pas uniquement a la migration internationale, mais 
qu'elles se font sentir d'une maniere tout aussi aigue lors des deplacements a l'inte
rieur meme d'un pays. L'experience faite a !'occasion du transfert des mineurs du 
Centre-Midi en Lorraine l'a demontre clairement. 

B. Les problemes du logement et de Ia formation professionnelle 

70. Votre Commission est parvenue ala conclusion qu'on ne peut pas donner une 
solution satisfaisante et prompte aces deux problemes sur le plan national. Une solu
tion doit done etre cherchee dans le cadre de la Communaute. 

II s'agirait avant tout d'un effort de financement communautaire, les Etats 
nationaux etant deja lourdement charges par les depenses destinees a la construction 
des maisons ouvrieres nationales. 

71. Neanmoins, la solution de ces deux problemes ne peut etre retardee. D'un 
cote, le manque de logements oblige certains Etats a defendre !'immigration d'ouvriers 
maries, alors que la disponibilite d'un logement approprie est devenue un element 
essentiel de toute migration d'ouvriers et de leur famille. De l'autre, le manque 
d'ouvriers qualifies menace de paralyser certains secteurs vitaux de l'cconomie euro
peenne, notamment les mines de charbon. 

7 2. Votre Commission partage 1' opinion des milieux interesses, selon laquelle la 
formation professionnelle de l'ouvrier migrant doit etre faite sur les lieux du travail. 
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Votre Commission demande done a la Haute Autorite d'etudier les moyens 
dont elle pourrait disposer pour resoudrc ces problcmes ct de soumettre a 1' Assemblee, 
avant la deuxieme session extraordinaire, le resultat de ses etudes . 

Votre Commission signale dans cet ordre d'idees que l'article 53 du Traite 
peut etre pris en consideration lors de !'elaboration de ces etudes. Elle souligne en 
outre la portee des dispositions de l'art. 125 du Traite de la C.E.E. 

Elle constate que l'effort financier entrepris par la Haute Autorite jusqu'a 
present est insuffisant pour faire face aux besoins de logements que comportent les 
mouvements de la main-d'oeuvre . 

Votre Commission estime en outre que l'enseignement de la langue du pays 
d'immigration doit s'effectuer dans le cadre de la formation professionnelle. 

C. L'organisation de la migration 

7 3. Votre Commission est d'avis que la migration internationalc doit etre organisee 
par les gouvernements de concert avec les employeurs et les travailleurs des regions 
touchees par !'emigration et l'immigration . 

Toutes les informations utiles sur les conditions de vie, de travail et de remu
neration du pays d'immigration doivent etre portees, avant leur depart, a la con
naissance des ouvriers qui emigrent, afin qu'ils puissent decider, en pleine connaissance 
de cause, s'il leur convient d'abandonner leur pays d'origine. De la nature des ren
seignements fournis dependra en grande partie, en effet, si l'ouvrier emigre se fixera 
ou non. 

II semble done clair et necessaire que les contrats de travail, signes par l'ouvrier 
migrant avant son depart, specifient l'entreprise aupres de laquelle il se rendra tra
vailler et le lieu ou se trouve cette entreprise . 

74. Afin que le recrutement et l'accueil des emigres puissent etre organises dans 
les meilleures conditions, votre Commission se declare favorable a !'adoption du 
systeme de !'emigration progressive . 

Ce systeme doit permettre, en effet, d'eviter le plus grand nombre d'incon
venients, et notamment en premier lieu d'empecher les deplacements des ouvriers 
qui n'auraient pas obtenu prealablement un contrat de travail. 

7 5. Les criteres devant permettre de limiter I' emigration et de la rendre progres
sive sont evidemment difficiles a etablir, mais il semble qu'unc solution consisterait 
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a mettre sur pied, a l'echelle de la Communaute, un vaste plan de coordination de 
la migration entre les divers pays membres, de fac;on a ctudier toutes Ies donnees 
du probleme eta pouvoir informer a l'avance tant Ies Etats que les partenaires sociaux. 

Cet effort de coordination pourrait d'ailleurs etre entrepris par un bureau 
central de l'emploi ainsi que l'Assemblee Commune en a deja exprime le souhait (1 ). 

76. En ce qui concerne le probleme de la libre circulation au sein de la C.E.C.A. 
et done de !'interpretation des dispositions de !'article 69, votre Commission insiste 
sur les conclusions presentees au chapitre I du present rapport. Elle entend avant 
tout reaffirmer que, dans ce domaine, les stipulations du titre III de la deuxieme 
partie du Traite de la C.E.E. constituent un net progres par rapport aux dispositions 
de I' article 69. C'est done au Traite de la C.E.E. que I' on devra se referer pour regler ces 
problemes dans le cadre du charbon et de l'acier, notamment au moment de la 
revision du Traite de la C.E.C.A. 

77. Dans la Communaute existe encore une reserve de main-d'oeuvre qui 
constitue un element particulierement precicux; votre Commission estime qu'un 
effort considerable doit etre fait au sein de la Communaute pour que cette richesse 
soit utilisee sur le continent europeen et ne soit pas perdue pour lui par la necessite 
dans laquelle se trouverait la main-d'oeuvre de se diriger vers d'autres continents. 

Votrc Commission insiste par ailleurs pour que cet effort soit realise dans le 
respect de la liberte individuelle des travailleurs. 

78. Votre Commission ne voudrait pas conclure l'examen de ces questions sans 
exprimer sa satisfaction a l'egard des etudes entreprises par la Haute Autorite sur 
les obstacles a la mobilite des travailleurs, ces etudes ayant notamment permis de 
dissiper un certain nombre d'illusions. Elle deplore neanmoins que ces etudes n'aient 
pas connu jusqu'ici une diffusion suffisante et ne soient pas toujours parvenues aux 
personnes et aux organismes responsables de la migration dans les six pays membres 
de la Communaute. 

(') Conf. rapport de l\1. Bertrand, doc. no 14 - 1954-1955. 
Resolution adoptee par I' Assemblee le 13 mai 1955. 
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ANNEXE I 

QUESTIONNAIRE 

sur le probleme de la migration des travailleurs 

A. Deplacements quotidiens de la main-d'oeuvre 

1. Quclles sont les durees de trajet considerees comme un maximum admissible, 
d'un point de vue social et cconomique, entre lc lieu d'habitation et le lieu du travail? 

2. Faut-il admettre une forte concentration urbaine de la population laborieuse a 
proximitc des entrepriscs ou faut-il, au contraire, favoriser la diffusion de la population 
lahorieusc clans de petits centres urhains et ruraux aux alentours de l'entreprise? 

.3. Quels sont les frais occasionnes par les deplacements de Ia main-d'oeuvre? Qui les 
supporte? Quels autres avantages sont concedes a Ia main-d'oeuvre pour ces deplacements? 

4. Est-il recommandable de rccruter la main-d'oeuvre dans les milieux ruraux sans 
rom pre l' equilibre economique de certaines regions? L'implantation de nouvelles entre
prises impose-t-elle d 'assurer prealablement les conditions de vie de Ia main-d'oeuvre? 

5. En cas de recul de l'activite industrielle, les travailleurs habitant d'autres communes 
que cclles oi1 l'entreprise est etablic sont-ils licencies avant les autres? 

6. Quels moyens de transport estime-t-on le mieux convenir aux deplacements quo-
tidiens de main-d'oeuvre: 

1. 

2 . 

a) lc train? 
b) l'autohus? 
c) les moyens de locomotion appartenant aux travailleurs (bicyclette, moto

cyclette, automobile)? 

B. Migration internationale 

Que! systeme est preferable: 
11) migration des celibataires? 
b) migration d'ou\Tiers maries? 

Est-il souhaitable que les ouvriers maries soient suivis de leur famille? 

:;. Fant-il s'efforcer d'obtenir que les travailleurs immigres s'installent definitivement? 
Dans !'affirmative, qui leur en procurera les moyens? 
Dans la negative, pourquoi'? 

4. Faut-il tendre ~\ ce que les travailleurs immigres s'assimilent a Ia population autoch
tone ou bien Jes etrangers doivent-ils s'etablir en groupes fermes dans des quartiers d'ha
bitation distincts? 
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5. Est-il souhaitable que les enfants des emigres frequentent les ecoles du pays d'emploi 
ou est-il preferable d'instituer des ecoles speciales pour les enfants des emigres? 

6. Comment la main-d'oeuvre etrangere est-elle recrutee? 

7. Comment s'effectue !'information de la main-d'oeuvre etrangere? L'information 
s'adresse-t-elle cgalement aux epouses des travailleurs maries? 

8. Que fait-on pour resoudre les difficultes d'ordre Iinguistique? Faut-il s'efforcer 
de faire apprendre aux travailleurs etrangers Ia langue locale ou bien faut-il s'adresser 
a eux dans leur langue malernelle, mcme s'ils se sont etablis dans le pays? 

9. Comment faut-il heberger les celibataires: 
a) dans des homes? 
b) en pension de famille? 

10. Les travailleurs immigres ont-ils Ies memes droits que les aulochtones? Sont-ils 
Iicencies avant les autres en periode de depression? 

11. Quelles initiatives Ies syndicats ont-ils prises pour accueillir Ia main-d'oeuvrP 
Ctrangere? "\-t-on pris des mesures spedales? l,es travaillcurs sont-ils groupes a part? 

12. Quels sont les droits reserves par les organisations syndicales aux emigres? 

13. Les problemes que pose la main-d'oeuvre etrangere dans l'entreprise sont-ils confies 
a un fonctionnaire ou :\ un service specialise? 

14. La main-d'oeuvre etrangere est-elle facilement admise dans son nouveau milieu 
ou bien y a-t-il des difficultes a surmonter? S'adapte-t-elle facilement ou garde-t-elle 
en general ses habitudes et son genre de vie? 

15. Les divergences religieuses ou politiques ont-elles une influence sur !'adaptation? 

16. Est-on en faveur de !'admission illimitee de travailleurs etrangers? Si l'on est en 
faveur d'une admission limitee, quels sont les criteres de la limitation? 

17. L'emigration massive est-elle souhaitable et necessaire? Estime-t-on au contraire 
possible et souhaitable d'organiser la migration de far;on tres progressive? 

18. Quelles sont les principales divergences entre les legislations nationales qui reglent 
!'immigration? 

19. Les dispositions du titre 3 du Traite instituanl la Communaute economique euro-
peenne sont-elles considerees satisfaisantes pour faciliter !'immigration? 

20. L'application des dispositions de ]'article 60 du Traite, qui ne se refere qu'aux 
travailleurs de qualification confirmee, a-t-elle eu des resultats pratiques tangibles en 
matiere de migration? 

21. Quelles sont les opmwns et 1' attitude des milieux interesses a I' egarcl des etudes 
entreprises par la Haute Autorite sur les obstacles <l Ia mohilitc des travailleurs? 
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ANNEXE II 

NOTE 

sur les principales dispositions relatives au sejour et a l'emploi de travailleurs 
etrangers resultant de la legislation nationale ou des accords bilateraux intervenus 

entre les Etats membres de la Communaute 

I. DOCUMENTS NECESSAIRES POUR L'ENTREE, 

LE SEJOUR ET L'EMPLOI DE TRAVAILLEURS ETRANGERS 

Les principales dispositions des legislations ou reglementations nationales relatives 
au sejour et a l'emploi de travailleurs etrangers dans les Etats membres de la C.E.C.A. 
conceruent les questions suivantes: 

A. Pieces d'identite et visas d'etablissement 

Pour penctrer sur le territoire cl'un autre Etat membre et y prendre un emploi, 
les ressortissants des Etats membres de la C.E.C.A. doivent, selon les pays, etre en posses
sion d'un passeport ou cl'une autre piece d'iclentite. En outre, un visa cl'etablissement 
est generalement exige . 

Il est a signaler que les ressortissants des Etats de Benelux n' on t pas besoin de passe
port ni de visa pour prendre un emploi dans un autre Etat de Benelux. 

Dans plusieurs pays et selon Ia nationalitc du demandeur, les visas sont accordes 
gratuitement, clans quelques cas seulement certains droits sont pen;us . 

B. Permis de sejour 

a) N ecessite du perm is de sejour et de la declaration d' entree 

En Belgique tous les ressortissants etrangers residant plus de 8 jours dans le 
pays doivent se faire inscrire aux registres de !'administration communale dans les 8 
jours qui suivent leur arrivee. 

En France tous les ressortissants etrangers sejournant plus de 3 mois dans le pays 
doivent demander un permis de sejour dans les 8 jours qui suivent leur arrivee . 

En Allemagne tous les etrangers sejournant plus de 3 mois ou prenant un emploi 
doivent demander un permis de sc.jour des leur arrivee. 

En Italie tous les etrangers doivent faire une declaration de sejour a la police 
dans les 3 jours qui suivent leur entree. 

Au Luxembourg tons les etrangers sejournant plus cle 2 mois doivent avoir une 
carte d'identite. Les etrangers desirant se fixer clans le pays et n'en ayant pas deja rec;u 
l'autorisation doivent faire une declaration d'entree dans les 5 jours. 
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Aux Pays-Bas les etrangers restant plus de 30 jours doivent obtenir un permis 
de sejour a moins qu'ils n'aient un visa valable, auquel cas ils peuvent etre obliges de si
gnaler leur arrivec :\ Ia police dans Ies 48 heures. 

b) Nature et duree du perm is de sejour 

Aux !r;wailleurs etrangers Ies documents suivants peuvcnt etre accordes: 

Belgique: 1) Certificat d' inscription au registre des etrangers, valable 6 mois. 
2) Carte d'identite, valable 2 ans. 
:3) A.utorisation de sejour privilegie, delivrce par Ie Roi. Minimum de 

sejour: 3 ans. 

France: 1) Carte de residant temporaire delivree generalement Iors de I'arrivee 
en France habituellement pour 6 mois et prolongee pour 6 mois. 

2) Carte de sejour ordinaire valatie pour 3 ans et delivree en regie generale 
apres un an de sejour. 

3) Carte de residant privitegie valable pour 10 ans et pouvant etre delivree 
sur sa clemande a l'etranger qui justifie d'une residence non inter
rompue en France cl'au moins 3 ans et qui etait age de moins de 35 
ans au moment de son entree en France (cet age de 35 ans pouvant 
etre augmente de 5 ans par enfant mineur residant en France). 

Lillemagne: 1) Perm is de sejour de durrie limitee so us reserve de restrictions quant a 
Ia periode de validite, aux zones, etc .... 

2) Permis de sejour de duree illimitce. 

Italie: .1ulorisalion de sejour delivree par les services de police: sa validite 
depend de la durce de l'emploi. 

Luxembourg: Carte d'identite d' etranger valable pendant deux ans. 

Pays-Bas: Permis de sejour dont la validite ne clepasse pas un an. 

c) Dans tous Ies pays, sauf aux Pays-Bas, des droits sont perc;us pour Ia cleli
vrance du permis de sejour. 

Les ressortissants belges au Luxembourg et les ressortissants luxembourgeois 
en Belgique sont toutefois Iiberes du paiement de ces droits. 

C) Permis de travail 

a) Types de permis de travail, duree et personnes au:rquelles ils sont delivres 

Belgique: 
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Pennis A, durec de validite indefinie, delivre aux: 

a) travailleurs franc;ais et italiens apres 5 ans de residence, 
b) Lravailleurs allemands apres 10 ans de residence, 
c) ressortissants etrangers maries a des femmes belges et ayant une resi

dence permanente en Belgique, apres 5 ans de residence, 
d) ressorlissants eLrangers maries a des femmes belges et dont un ou 

plusieurs enfants sont nes en Belgique pendant leur residence dans ce 
pays, ainsi qu'a certaines categories speciales de travailleurs. 
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• France: 

• 

• 

• 
Allemagne: 

• 

• 

• 
Italie: 

Permis B, un, parfois deux ans de validite, delivre aux travailleurs Hran
gers ordinaires. 

Pennis C, de dun~e indeterminee, delivre aux travailleurs etrangers dans 
certaines professions oil ils sont oceupes par plusieurs employeurs. 

Les ressortissants luxembourgeois et neerlanclais sont dispenses de I' obli
gation d'avoir un permis de travail, ainsi que les ressortissants des autres 
Etats membres qui sont detenteurs du permis de residant privilegie (periode 
minimum de sejour requise pour y avoir droit: 3 ans) . 

L' employeur do it egalement obtenir une a ulorisation pour embaucher 
un travailleur etranger, sauf pour les ressortissants luxembourgeois et 
neerlanclais . 

Les permis de travail qui sont delivres aux travailleurs Ctrangers sont: 

1) Carte temporaire, clurre 3-12 mois, pour les travailleurs saisonniers 
et temporaires (valablc pour une seule profession). 

2) Carte ordinaire a validite limilce aux travailleurs etrangers desireux 
de se fixer en France (generalement detenteurs du permis de sejour) 
valable pendant 3 ans et pour une seule profession. 

3) Carle ordinaire a validite permanenle aux etrangers titulaires de la 
carte cle residant privilegie ou, en cc qui concerne ceux qui n'ont pas 
droit a une carte de residant privilegie, resiclant dans lc pays depuis 
10 ans (valablc pour une seule profession). 

1) Carte permanenle pour toutes les professions salariees pour les travailleurs 
etrangers qui sont titulaires depuis au moins 10 ans de Ia carte de resi
dant privilegie. Ce delai est reduit d'un an par enfant mineur vivant 
en France . 

1) A_ulorisalion d'emploi clelivree aux employeurs desireux d'embaucher 
des travailleurs etrangers qui n'ont pas un certificat special d'ex
emption, cluree: 1 an maximum. 

2) Permis de travail aux travailleurs etrangers n'ayant pas de certificat 
d'exemption, duree: 1 an maximum . 

3) Certificat d'exemption aux travailleurs etrangers residant depuis 10 
ans, ou dans certains cas depuis moins longtemps, dun~e: 2 ans . 

En general, les certificats cl'exemption sont valahles pour n'importe 
quel emploi, mais dans certains cas ils peuvent imposer au detenteur 
l'emploi clans une profession on une rcgion determinee. 

Les travailleurs etrangers dont le domicile legal se trouve depuis 
les 10 dernieres annees a l'interieur des frontieres allemandes telles 
qu'elles etaient fixees le 31. 12. 1937, se voicnt accorder des certificats 
d'exemption renonvelables tons les deux ans . 

Autorisation de travail delivree aux travailleurs etrangers, duree cor
respondant a celle de !'engagement. Apres 5 ans d'emploi, des permis 
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de changement d'emploi et des renouvellements a expiration sont 
accordes automatiquement. 

Luxembourg: A.ulorisarion d' embauchage delivree aux employeurs clesirant engager 
des travailleurs etrangers, clun~e: 1 an maximum. (Pour les travailleurs 
ayant de fortes attaches clans le pays, une autorisation de 2 a 3 ans 
peut etre clelivree.) 

Pour les ressortissants belges, l'autorisation d'embauchage n'est pas 
exigee. 

Dans la pratique, l'autorisation est clelivree pour toute occupation 
apres 5 ans cl'emploi regulier; l'autorisation est automatiquement 
accordee aux ressortissants neerlandai~. 

Pays-Bas: Aulorisation de travail aux employeurs desirant embaucher des tra
vailleurs etrangers, duree: 1 an maximum. 

Pour les ressortissants belges et luxembourgeois, l'autorisation de 
travail n'est plus exigee. 

Apres 5 ans cl'emploi regulier, les autorisations sont acconlees pour 
toute occupation, mais elles doivent etre renouvelees chaque annee. 

b) Pour I' obtention du permis ou de l'autorisation de travail, certains autres docu
ments tels que contrat de travail, certificat medical ou certificat de moralite sont exiges 
dans certains pays. 

c) Formalites ri remplir pour le renouvellement du perm is uu de l' autorisation 

-- Renouvellement quand le permis vient ri expiration: 
Dans tous les pays les permis qui ont une duree limitee sont renouvelables 
selon Ia procedure pour la demancle initiale. 

-·- Quand il y a clzangemenl d' employeur: 
En Belgique le nouvel employeur doit aviser les autorites dans les 24 heures 
qui suivent l'embauchage. 

En France, le permis de travail est valable pour n'importe quel employeur dans le 
departement (carte temporaire et carte ordinaire a validite limitee), tamlis que Ia 
carte ordinaire a valiclite permanente est valable pour n'importe quel employeur 
sur tout le territoire metropolitain de la France. 

En Allemagne, le permis de travail est renouvelable selon la meme procedure que 
pour la demande initiale, mais il n'y a parfois pas d'enquete sur la situation du 
marche du travail. 

En Italie, au Luxembourg et aux Pays-Bas, on procecle comme pour la demande 
initiale. 

- Quand il y a changemenl d' occupation: 
Dans tous les pays, la procedure est la meme que celle prevue pour Ia demande 
initiale. 

d) Sauf au Luxembourg, en Italie et aux Pays-Bas, le travailleur doit payer cer
tains droits pour !'obtention du permis de travail. Les employeurs doivent egalement 
acquitter des droits en Allemagne, en Belgique, au Luxembourg et aux Pays-Bas. 
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e) Situation des epouses et enfants des ressorlissants etrangers qui ne sont pas tou
rhes par les restrictions en matiere d' emploi 

En Belgique, en France, en Allemagne, au Luxembourg et aux Pays-Bas, des permis 
de travail sont octroyes automatiquemen t, ou des privileges sp(~ciaux ou un traitement 
genereux est accorde . 

En Ilalie, les regles normalement en vigueur en matiere de delivrance de permis 
de travail sont appliquees . 

II. LES DISPOSITIONS DES ACCORDS BILATERAUX RELATIVES 

AU SEJOUR ETA L'EMPLOI DES TRAVAILLEURS ETRANGERS 

Les accords conclus entre lcs Etats membres contenant des dispositions relatives 
au sejour et a I'emploi des travailleurs etrangcrs sont soit des traites d'etablissement, 
soit des traites d'etablissement et de travail, soit des traites de travail, soit encore des 
accords de recrutement pour I'cnsemble des travailleurs ou pour une categoric determinee 
de travailleurs. 

A) Les traites d'etablissement, traites d'etablissement et de travail ou traites 
de travail conclus entre les Etats membres de la C.E.C.A. sont: 

a) Traites d' etablissement 
1924 -- France-Belgique 
1930 --- France-Luxembourg 

b) Traites d' eta blissement el de travail 
1933 - Belgique-Pays-Bas 
1933 - Luxembourg-Pays-Bas 
1938 -~ Belgique-Italic 

c) Traites de travail 
1919 - France-Italic 
1924 - Belgique-France 
1926 -~ Belgique-Luxembourg 
1948 --- France-Pays-Bas 

Les principales dispositions de ces traites, en ce qui concerne le sejour et I'emploi 
de travailleurs etrangers, sont les suivantes: 

1) Dispositions concernant la sortie du pays d'origine 

Dans presque tons les traites de travail, les parties contractantes s'engagent a 
ne pas mettre obstacle a Ia sortie de leurs ressortissants respectifs desireux de se rendre 
de l'un des deux pays clans !'autre pour y travailler et prevoient qu'ellcs leur clonneront 
ainsi qu'a leur famille toutes les facilitcs aclministratives a cet cffct. Parfois il est stipule 
que ret engagement n'cst valablc que clans la mesure ou le depart des personnes interessees 
n'est pas prejudiciablc a la situation economique et clemographique du pays cl'origine 
et pourvu que !'application de la legislation normale et generale ne s'y oppose pas dans 
des cas individuels . 
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2) Entree et residence dans le pays de destination, sortie de celui-ci 

La plupart des traites prevoient expressement que les travailleurs peuvent penetrer 
librement dans le pays de destination et y resider sous certaines reserves qui concernent 
soit l'etat du marche du travail, soit le droit de nc pas admettre !'entree de personnes 
inclesirables du point de vue moralite, securite publique ou sante, soit les moyens cl'existence 
clu travailleur. 

Parfois il est precise que Jes ressortissants de ces pays pourront libremenl penetrer 
sur le territoire de l'autre partie contractante avec leurs families. 

En general, il est prevu que les travailleurs interesses peuvent librement sortir 
des territoires des parties contractantes. 

3) Etat du marche du travail 

En general les traites prevoient qu'au cas oil l'etat clu marche du travail ne permet 
pas dans certaines periodes, clans certaines regions et pour certaines professions de trouver 
un emploi aux emigrants venant inclividuellement et spontanement chercher du travail, 
le gouvernement interesse en avertit immecliatement par voie diplomatique le gouver
nement de l'autre pays, afin de le mettre a meme de faire le necessaire. 

Ces traites specifient en outre, au cas oil des mesures restrictives devraient etre 
prises, soit que les deux gouvernements les examineront de commun accord, soit qu'ils 
se les notifieront mutuellement avant leur mise en vigueur, soit qu'ils s'cngageront a 
n'appliquer ces mesures aux ressortissants de l'autre partie qu'apres avoir ouvert avec 
cette derniere des negociations tendant a limiter a utant que possible les prejudices qui 
pourront resulter de ces mesures. 

Certains traites specifient que si l'entree, le sejour ou l'activile salariee est subor
donne a certaines conditions ou restrictions, celles-ci cesseront automatiquement cl'etre 
appliquees aux interesses justifiant d'un sejour regulier et ininterrompu de 5 ans (p. ex. 
Belgique-Italic, Belgique-Pays-Bas, Luxembourg-Pays-Bas). 

4) Salaires et conditions de travail 

Tous les traites de travail stipulcnt que les travailleurs immigrants rccevront 
a travail ega[ un salaire ega[ a celui des travailleurs de ]a meme categoric employes dans 
la memc entreprise ou a leur defaut le salaire normal et courant des travailleurs de la 
memc categoric dans la region. 

La plupart des traites prevoient soit que les gouvernements pourront prendre 
les mesures necessaires pour assurer !'application de cette disposition, soit qu'ils s'enga
geront a veiller a !'observation de la clause d'egalite de remuneration. 

En ce qui concerne les conditions de travail, il est prevu par tous les traitt's que 
les travailleurs immigres jouiront de la mcme protection que celle aceordee aux nationaux 
par Ia legislation et par les usages du pays pour ce qui a trait aux conditions de travail 
et d' existence. 

Certains traites prevoient que cette protection s' etend aux lois assurant I' hygiene 
et la securite des travailleurs. 

Dans quelques traites il est precise comment les operations de recrutement et la 
cooperation entre les administrations sont organisees et de quels documents le travailleur 
migrant cloit etre muni avant l'arrivee dans le pays de destination. D'autrcs traites con
tiennent des dispositions concernant la participation des · travailleurs etrangers a des 
comites de conciliation ou d'arbitrage en cas de conflit collectif. 
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Enfin, en ee qui concerne le reglement des difjerends relatifs <'t !'application des 
Lrailes, celui-ci intervient generalement par voie diplomatique, ou s'il n'est pas possible 
d'arriver par cette voie a une solution, par voie d'arbitrage. Parfois il est stipule que les 
parties pourront faire etat a titre d'information de l'avis cl'un des bureaux ou organes 
internationaux, competents en la matiere. Certains traites prevoient que tout clifferend 
qui n'anrait pas ete re,Ql(~ par voie cliplomatique sera soumis i1 la Conr Pernumente de Justice 
Int ernationale. 

B) Les accords de recrutement et d'emigration conclus entre les Etats membres 
visent soit !'ensemble des travailleurs, soit des categories particulieres de travailleurs. 
Pour cette clerniere categoric d'accords, seuls lcs accords ayant trait aux travailleurs 
des mines sont mentionnc.s. 

Les accords les plus n.;cen ts son t: 

a) "lccords generau:r: 

1 9;)0 - Allemagne-France 
1951 - France-Italic 
1953 Italic-Luxembourg 
19:)5 Pays-Bas- Ita lie ( echange de lett res) 
195.5 Allemagne-Italie 

b) Accords pour l'emigration de trauaillrurs pour les mznes: 

19 1R Pays-Bas- Italic ( compU~te par un echange de lett res en Hl55) 
(recrutemcnt de travailleurs italiens) 

19.53 Allemagne-Belgique (recrutement de travaillcurs allemands) 
1951 -- Belgique-Italic (recrutement de travailleurs italiens) 

Les dispositions des accords de recrutement sont beaucoup plus detaillees que celles 
des traites. Les principales dispositions concernent les questions suivantes: 

1) Demande de travailleurs migrants 

La plupart des accords prevoient que les autorites du pays d'immigration infor
meront les autoritcs du pays cl'cmigration clu nomhre de travaillenrs necessaires. 

Dans certains cas, il est prevu que cette notification sera faite periodiquement 
et qn'clle comprendra la designation des categories de travailleurs necessaires. 

D'autres accords contiennent egalement une clause selon laquelle le pays d'emigra
Lion cloit indiquer s'il estime possible de satisfaire les hesoins signales par le pays d'immi
gralion. 

2) Organisation du recrutement collectif 

Plusieurs accords prevoient l'envoi cl'une mission officielle du pays d'immigration 
dans le pays d'emigration chargee de recruter la main-d'oeuvre. 

Un seul accord stipule que le pays d'emigralion pent envisager une mission offi
ciellc dans le pays d'immigration si unc telle mesure est jugee neccssaire par les cleux 
parties. 
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La plupart des accords prevoient la constitution dans le pays de recrutement d'un 
centre de rassemblement ou de depart charge de recevoir les candidats a l' emigration; 
il est stipule egalement que les operations de recrutement des travailleurs se feront en coo
peration avec les autorites competentes du pays d'immigration qui pretent leur concours 
pour le recrutement. 

Parfois le recrutement est fait exclusivement par les services du pays cl'emigration. 

En gencralle pays d'immigration fait connaitre aux autorites du pays d'cmigration 
les renseignements necessaires sur les offres d'emploi et leurs caracteristiques et dans 
certains cas fournit les informations necessaires sur les conditions generales de travail 
ct d'existence dans le pays rl'immigration. 

Parfois l'accord pre.voit que le gouvernement du pays d'emigration assurera une 
large diffusion aux informations relatives aux conditions de travail et de salaire. 

Lorsqu'une mission officielle est envoyee dans le pays d'emigration, les autorites 
de ce pays procedent en general a une premiere selection, la selection finale etant effectuee 
par la mission officielle. 

L ·accord France- Italic prcvoi t par ailleurs que les employeurs fran<;ais peu vent 
et re c!irectemen l associ6s aux operations de recrutement effectuees par les auto rites ita
liennes. Des representants des employeurs fran<;ais agrees par !'Office l\ational d'Immi
gration, et prealablement autorises par les autorites italiennes, ont acces aux offices de 
travail a l' effet de participer au controle professionnel qui a lieu dans ces centres et de 
donner tous complements d'informations sur les conditions de travail et de vie en France. 
D'autre part, les travailleurs italiens residant en Italic peuvent adresser directement 
leur demande au ministere du Travail, a l'Office National d'Immigration ou ala direction 
departementale clu Travail. 

Un 6change de lettres entre les Pay~-Bas et l' Italic prevoit que lorsqu'il faudra 
pro ceder it un recrutement de travailleurs pour les industries metallurgiques, un representant 
neerlandais de ces industries se rendra en Italic ou il entrera en contact avec le ministere 
du Travail et les Offices de Travail et fournira personnellement tous les renseignements 
necessaircs. 

3) Conditions qui doivent etre remplies par les candidats 

Les candidats qui sont presentes par 1es autorites du pays cl'emigration doivent 
en general avoir des aptitudes professionnelles et ctre en bonne sante. 

Par exemple, l'accord Belgique-Allemagne prevoit que les candidats passeront 
un examen medical devant les medecins des Offices de Travail allemands conformement 
aux directives donm~es par l' Association Charbonniere de Belgique, qui pourra par ailleurs 
designer des medecins pour assister it l' examen. 

L'accord Allemagne-Italie precise p. ex. que le ministere italien du Travail delivre 
un certificat d'examen professionnel et un certificat medical selon des modalites prevues 
par l'accorcl. 

Lorsqu'il existe une mission officielle du pays d'immigration dans le pays d'emigra
tion, cette mission procede gl~neralement :'t un second examen medical. Les criteres des 
examens medicaux sont parfois fixes en detail par l'accord. Parfois meme nne procedure 
detaillee est prevue lorsqu'il y a clesaccord entre les m6clecins du pays cl' emigration et 
d u pays d 'immigration. 
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L'accord Allemagne-France fixe des conditions cL\ge des candidats de 18 it 40 ans. 

L'accord France-Italic prevoit une limite d'ttgc de 35 ans pour les mineurs et de 
40 ans pour les autres, des derogations pouvant intervenir pour des candidats ayant une 
valeur professionnelle particuliere ou nne famille nombreuse. 

Les accords Belgique-Italic et Belgique-Allemagne enfin stipulent que seuls les 
candidats ages de 18 a 35 ans sont admis, avec une exception (pour Belgique-Italic seule
ment) pour les anciens mincurs en Belgique (45 ans). 

L'accord Pays-Bas-Italie fixe les limites d'age de HI a 30 ans on 35 ans pour les 
mineurs qualifies. 

L'accord Pays-Bas-Italie donne la preference aux celibataires, mais dans certains 
cas les travailleurs maries peuvent egalement Ctre acceptt's si les clisponihilites de logements 
lc permettent. 

Les accords Allemagne-Italie et Belgique-Italic t'liminent enfin les candidats qui 
ont des condamnations inscrites a leurs casiers jucliciaires, sauf lcs condamnations b6nigncs, 
ou les candidats qui auraient etc convoqu6s a plusieurs reprises par la police au sujct 
de leur comportement social. 

4) Frais de recrutement, de transport, de subsistance 

Les accords contiennent en general des dispositions relatives aux frais de recrute
ment, de transport et de subsistance. 

Les frais de voyage de la frontiere ou du centre de selection au lieu du nouvel emploi 
sont le plus souvent mis a charge des employeurs. Parfois ceux-ci supportent egalement 
I'argent de poche on des indemnit6s pour menues depenses. 

L'accord Italic-Luxembourg pr6voit que les employeurs el les lntvailleurs pcuvent 
sc mellre d'accorcl par ecrit sur les frais de voyage. 

Les frais de voyage du domicile clu travailleur jusqu'it la frontiere ou jusqu'au 
centre de selection sont le plus souvent a charge du pays d'emigration, parfois des em
ployeurs. 

Les frais de preselection professionnelle et medicale, les frais d'hebergement et de 
nourriture dans le centre de recrutement sont gencralement a la charge du pays cl'emigra
tion, parfois les employeurs y participent. 

Dans un cas le pays d'immigration prend it sa charge les fntis de retour du centre 
au domicile des cancliclats lorsque ceux-ci ont ete elimines par un examen professionnel 
ou medical complementaire passe au centre de recrutement it la suite d'un premier examen 
definitif qui les aurait declares aptes. 

5) Refus d'embauchage des employeurs 

L'accord Allemagne-Italie stipule que si les employeurs allemands refusent d'em
bauchcr le travaillcur qui leur est prescnte au lieu memc ou fonctionnc la Commission 
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allemande, celle-ci s'efforcera de procurer au candidat unc autre offrc cl'emploi correts
pondant ~~ ses aptitudes. 

L'accorcl France-Italic prevoil que lorsqu'un cmployeur refuse de rccevoir un tn:
vailleur mis a sa disposition, l'O.X. I. cloil placer ec dernier dans un clepartement dans 
lequelles salaires en vigueur sont au moins rgaux ~~ ecux clu dc'parlement Oll l'emploi clu 
travailleur dait primilivement prt:·xu. 

L'accord relatif au recruiemcnl de Lravaillcurs ilaliens pour les mines belges pr6voit 
que les travailleurs recrutes reconnus inaples au travail de fond au moment de l'examen 
medical subi de leur engagement a la mine peuvent, selon leur desir, etre replaces dans 
cl'autres secteurs deficitaires d'activite economique, ou rapatri(•s en Italie clans les 1;) jours 
aux frais clu charbonnage employeur. 

6) Contrat de travail 

a) La plupari des accords de recrutemenl prevoient que les candidats choisis clevronl 
recevoir avant leur depart un contrat de trayail fixant leurs conditions cl'emploi, le plus 
souvent etabli selon des moclEJes joints ;\ !'accord. II est generalement stipule que le tra
vailleur doit recevoir nne traduction du contrat et parfois qu'outre son contrat l'ouvrier 
recewa egalement un guide et une carte hilingue pour les reclamations c·wntuelles qu'il 
clesirerait aclresser aux autorites competentes. 

b) Passeporls, nisas, pcrmis de travail 

Quelques accords contiennent des dispositions relatives ~~ la delivrancc de pa~se
ports, visas ou permis de travail tenclant il donner des facilites administratiws aux tra
vailleurs emigrants. 

7) Periode d'adaptation 

a) Adaptation profcssionnelle 

Les accords Belgique-Italic et BeJgique-"\llemagne st1pult•nt que J'inleresse. bene
ficie lors de la mise au travail rl'une prriode d'initiation organisee par les associations 
charbonnieres. 

II est egalement prevu que les rcglements d'alclier doivent etre affichrs clans la 
langue maternelle des mineurs immigres et que des interprctes doivent 0tre dcsigr:rs en 
nombre suffisan t ( egalement accord It a lie-Pays-Bas). 

L'ar;cord llalie-Pays-Bas stipulc que les mines n(·crlandaises clonneronl a11x ouvricrs 
i la!iens ]a formation professionnellc neressairc. 

h) "\ daptation sotiale 

L'aceord Allemagne-Ilalie precise que les autorites competenles des deux pays 
reehercheront clans un esprit de lJienvrillancc si des repre.sen Lants des organisations sociales 
el religieuses italiennes en collaboration avec des reprcsentants des organisations allemandes 
corresponclantes nc pourraient pas faciliter !'adaptation des tmvailleurs italiens ~~ leur 
nouvelle con eli tion d 'existence. 
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L'accorcl France-Italic stipule que le gouvernement frant;ais assure it chaque 
travailleur italien introcluit en France des indemnitcs en espcces el, pour le mineur, en 
plus un equipement complel. 

L'accord Pays-Bas-Ilalie prevoil que l'ouvrier italicn rece\Ta t:·galement une in
demnitt; en especes apres son arrivee. 

8) Salaires, conditions de travail 

Certains accords contienncnt des dispositions relatives aux conditions salariales 
eL aux conditions de travail prrvoyanl l'egalite de traitement cles travaillcurs immigres 
ct des lravailleurs nationaux. 

9) Conditions de vic et de logement 

L'accord Belgique-Italic stipulc que le gouvernement beige interviendra aupres 
des charbonnages pour que des centres destines aux travailleurs italiens soient organises 
par les charbonnages, que le prix de la pension en phalanstere sera fixe apres consultation 
cle Ia Commission mixte italo-belge, enfin que le gouvernemcnt beige mettra en oeuvre 
tons les moyens dont il dispose pour que les charbonnages belges assurent nux ouvriers 
italiens un Iogcment convenahle et une nourriture conforme <1 leurs habitudes alimentaires 
ct fixera Ies conditions auxquellcs doivent rt'~pondre les phalanstercs des charhonnages. 

L'accorcl France-Italic prevoit que le gouverncmcnt fran<;ais prenclra les disposi
tions necessaires pour que les travailleurs trouvent en France le meilleur accueil, notamment 
en ce qui coneerne les eon<litions de logement, !'organisation des cantines et de !'assistance 
soei ale. 

L' aceord Pays-Bas- Ita lie stipule que les mineurs italiens seront loges dans des 
logemt:~nts confortables ct qu'ils seront loges separement des ouvriers cl'autre nationalitc, 
et fixe le prix de la pension eomplete dans les logements pour mineurs. 

10) Transferts de fonds 

La plupar!. des accords d'emigraiion reglementcnt les transferts de fonds operes 
par Jes trayailJeurs emigres YCI'S leur pays rl'origine. 

Ces dispositions sonl gencralemeni depassees ;\ l'heure actuelle. 

En Belgique et au Luxemhourg il n'existe plus de limitations pour le transfert 
des sal aires a l' etrangcr. 

En Allemagne seuls les montants excedant unc Yaleur de 3.000 Dl\I mensuellemenl 
ou 36.000 Dl\1 annuellement sont soumis a une autorisation de controle des autorite.s 
superieurcs des finances clu Land; ces autorisations sont toutefois acconlees rcgulierement. 

Aux Pays-Bas le transfert cles salaires :'t I' etranger n' est soumis ;\ a ucune condition 
Ill reslriction sons rcscrYc que !edit transfcrt ne soit pas destine a la zone dollar. 
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En France, les travailleurs allemands entres en France apres le 1er janvier 1946, 
les travailleurs italiens entres a partir du 1er mars 1946, ainsi que les travailleurs belges 
et Iuxembourgeois peuvent transferer, s'ils ont leur famille dans le pays d'origine, 60% 
de Ia remuneration nette en especes, s'ils n'ont pas leur famille dans le pays d'origine, 
30%, sans pouvoir clepasser un plafond mensuel maximum de 75.000 fr; 

Ies travailleurs nt'erlandais peuvent transferer 20% de Ja remuneration nette; 

les travailleurs allemands entres avant le 1 er janvier 1946 et les travailleurs italiens 
entres avant le 1 er mars 1946 peuvent envoyer des sec ours a leur fa mille, Ie montant de 
chaque transfert etant au maximum de 25.000 fr. 

11) Terminaisons de contrats - changements d'emploi 

Diverses dispositions reglent dans certains accords la situation de l'ouvrier lors 
de la fin du contrat ou lors d'un changement d'employeur, dans l'un et !'autre cas en 
respectant evidenunent Ies dispositions relatives a !'octroi du permis de travail. 

Les raisons pour Iesquelles r ouvrier peut E\tre congedie sont parfois indiquecs en 
dl>tail. 

Luxembourg-Italic: durant Je sejour au Luxembourg. le contrat peut etre reporte 
par !'Office National du Travail sur un autre employeur si J'O.~.T. juge Ies conditions de 
travail defavorables pour le travailleur. L'O.N.T. peut egalement resilier le contrat si 
Ies conditions d'hygiene ne sont pas remplies ou si le travailleur n'est pas capable d'executer 
Ics travaux pour lesquels il est engage ou s'il fait preuve de mauvaise volonte. 

En cas de resiliation du contrat par la faute de l'employeur, 1'0.1'\.T. fera tout 
son possible pour procurer au travailleur italien un nouvel emploi correspondant a sa qua
lification professionnelle. L'intcresse conserve ses droits acquis vis-a-vis de 1' ancien em
ployeur et sera libre d'accepter ou non Je nouvel emploi. 

Belgique-Italie: En cas de rupture volontaire du contrat par le travailleur le char
bonnage fait signer a l'ouvrier italien une piece par laquelle il declare vouloir rompre son 
contrat. L'interesse doit se presenter a !'administration communale qui lui delivre un 
sauf-conduit valablc pour 48 heures et permettant rle quitter la Belgique. 

A pres I' expiration normale du contrat, I' interesse nc peut rester en Belgique que 
comme mineur du fond; apres 5 ans de travail regulier dans les mines, il peut demander 
<'t etre occupe dans n'importe quelle profession ainsi que son t~pouse et ses enfants mineurs 
d'age qui auront reside en Belgique penrlant 5 ans. 

Les mineurs declares inaptes au travail clu fond sont a leur choix replaces dans 
d'autres .5ecteurs ou rapatries en Italie aux frais du charhonnage, a condition que Ie 
rapatriement intervienne, sauf cas de force majeure, 15 jours au plus tard apres la con
statation de !'inaptitude par le medecin du charbonnage. Les travailleurs reconnus inaptes 
peuvent profiter de la possihilite de replacement pendant une duree maximum de 10 jours 
ouvrables suivant la date de la declaration d'inaptitude. 

Pays-Bas-Italic: Lorsque Ia dun~e de validiLe du contrat de travail est terminee, 
quelles qu' en soienl les raisons, les interesses son t rapatries a ux fntis de I' employeur. 
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l1'rance-Italie: Les travailleurs italicns dont les families ont ete introduites regu
lierement en France peuvent obtenir le rcnouvellement de leur autorisation de travail, 
soit pour la meme profession et le memc departement, soit, en cas d'empechement resul
tant d'une situation serieuse clu marche de l'emploi, pour une autre activite professionnelle, 
si possible clans la ville ou la region de leur choix. Cet arrangement prevoit egalement 
que les autorites franc;aises examineront avec bienveillance, compte tenu du marchC 
de l'emploi, les demandes de renouvcllement d'autorisation de travail, de changement de 
profession et de changement de departement presentees par des travailleurs italiens resi
dant en France de fac;on ininterrompue depuis plus de 5 ans. Elles feront e.galcment leur 
possible pour reclasser Jes travailleurs qui, leur carte de travail etant encore en cours 
de validite, se trouveraient prives de leur emploi par !'application des dispositions de la 
loi du 10 aoftt 1932 (limitant le pourcentage de travailleurs etrangers a employer dans 
les entreprises franc;aises). 

12) Migrations des families des travailleurs 

Certains accords prevoient que les travailleurs migrants peuvent etre rejoints 
par leur famille sons reserve que celle-ei puisse eire convenablement loge.e. 

13) Frais de rapatriement 

Plusieurs accords eontiennent des dispositions concernant les frais de rapalriemcnl. 

Certains prevoient que les employeurs et les travailleurs peuvent convenir en Lre 
eux du remboursement des frais de voyage; d'autres stipulent que lcs frais de transporl 
du voyage retour sont supportes par l'employeur (parfois sous reserve que l'emploi nc 
se termine pas pour des raisons imputahles au travailleur). 
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